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FLASH INFO ETE 2022

 Samedi 23 juillet 18h30 à l’église : 32ièmes fêtes musicales 
de Savoie. SYMPHONIE N° 8 «Le Destin» de BEETHOVEN par l’Ensemble 
Mendelssohn de Bruxelles. L’Ensemble bruxellois, dirigé par Daniel 
Rubenstein, poursuit cette année en Savoie ses enregistrements des neuf 
Symphonies de Beethoven en formation originale de Quintette à cordes. 
Prévente de billets auprès de l’agence postale.  Adultes 10€ ; enfants, 
étudiants 5€
 Samedi 27 août : Association loisirs et pêche : Concours 

Match Open sauf batterie en Américaine. Renseignements sur https://www.facebook.com/
groups/2633138380241586/permalink/3268610670027684. Inscription : 50€ par équipe (café et croissant 
offerts) avant le 20 août 2022 à M. Steve BOUCHER au 06 69 73 72 88.
 Samedi 17 (14h-18h) et dimanche 18 septembre (10h-18h): Journées du 

patrimoine, visite de l’église et exposition sur le site gallo romain du Boisson dans la salle du 
«Relais 2000».
 Dimanche 18 septembre : Fête du cheval au village du Boisson organisée par 

la «Cavalerie du Val Coisin».
 Samedi 24 septembre : Repas des ainés à la salle communale. Les détails de l’organisation 

seront communiqués aux personnes concernées quelques temps avant la manifestation (en fonction des 
conditions sanitaires du moment).
 Samedi 24 et dimanche 25 septembre : Association loisirs et pêche, Concours 

Enduro Carpe. Renseignements sur https://www.facebook.com/groups/2633138380241586/
permalink/3268610670027684. Inscription : 50€ par équipe (café et croissant offerts) avant le 17 septembre 
2022 à M. Steve BOUCHER au 06 69 73 72 88.
 fin septembre/début octobre : Fête de la pomme organisée par le 

comité des fêtes.

Merci de ne pas jeter sur la voie publique .

Publié par le conseil municipal de Châteauneuf (73)
Directrice le la Publication : Christelle Hugonot

Edité en 450 exemplaires.

 Le site internet a été créé en 2015. En 7 années, les 
systèmes numériques ont beaucoup évolué et on arrivait au 
bout des mises à jour proposées. Un «toilettage» du site était 
donc nécessaire. 

Le site est maintenant plus fluide notamment sur les 
Smartphones où il permet d’appeler directement les numéros 
de téléphones. Dans l’onglet «vie pratique», une rubrique 
«démarches administratives» vous permet d’accéder 
directement aux différents services publics. 

Commerçants, artisans, associations, etc, si vous avez des liens vers un site internet personnel 
ou un réseau social, des illustrations à proposer, n’hésitez pas à nous les envoyer par mail  
«sitechateauneuf73@orange.fr». De même si vous constatez des erreurs ou des oublis, merci de nous 
les transmettre sur l’adresse mail citée précédemment.
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Modification simplifiée du règlement du Plan Local d’Urbanisme :
Un certain nombre de points posent problème lors des demandes d’urbanisme : pente 

des toits, définition des annexes, etc. Le bureau d’étude Vincent Biays va rédiger ce 
nouveau règlement qui sera mis à disposition du public avant son approbation. 

Remarque : c’est uniquement le règlement qui est modifié, le zonage reste 
inchangé.

Rénovation bâtiment mairie : 
Le bâtiment a 60 ans ! Comme toutes les constructions de cette 

époque, l’isolation thermique est inexistante. Ce sera l’occasion 
également de redéfinir les besoins de la mairie, notamment les 

fonctionnalités de l’étage. Le cahier des charges pour la consultation de 
maîtres d’oeuvre est en cours d’élaboration. Les travaux devraient débuter 
au printemps 2023. 

Cimetière : 
La deuxième tranche des travaux est programmée pour le mois 

de septembre : béton désactivé pour l’allée  sud et engazonnement des autres allées. Nos employés 
communaux, Eric et Adrien, ont déjà réalisé les réseaux d’eaux pluviales. Ils se chargeront également de 
l’aménagement autour du columbarium, de l’engazonnement et du renforcement de l’allée bétonnée 
côté nord. Ce renforcement est destiné à assurer la pérennité de l’allée quand viendra la construction des 
caveaux le long de cette allée bétonnée.

Enfouissement des réseaux aux Poncins : 
Cette opération doit se coordonner avec celle d’ENEDIS. Or Enedis ne semble plus très pressé... à suivre.

Eglise :
Extérieur : Le ravalement est terminé et la façade n’attend plus que la peinture. 

Intérieur : On attend toujours la pose du garde corps pour 
autoriser à nouveau la montée aux tribunes.
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Le système de traitement du 
courrier évolue.  Pensez à bien 
renseigner votre adresse  en 
indiquant le Numéro et le nom 
de la voie. 

Si vous le souhaitez, vous pouvez ajouter votre 
cidex.

Les courriers indiquant simplement le lieu dit 
ne seront bientôt plus distribués et renvoyés à 
l’expéditeur. Pensez à modifier votre adresse auprès des 
organismes, famille, ami etc...

Certaines personnes ont déjà pu voir une étiquette sur leur courrier indiquant « Mal adressé».

Madame et Monsieur Pierre TERRAIL
123 route des ABRUPTS
73390 CHATEAUNEUF

Mme et M. Pierre TERRAIL
Les ABRUPTS  DU BAS
73390 CHATEAUNEUF

Madame et Monsieur Pierre TERRAIL
123 route des ABRUPTS
CIDEX 999
73390 CHATEAUNEUF
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 Attention aux faux démarcheurs :
La gendarmerie vous met en garde contre les pratiques de certains 
escrocs qui se font passer pour des démarcheurs ( agents du  service 
des eaux, CIAS, ENEDIS, EDF, Orange …).
 Une fois ces personnes entrées dans le domicile des victimes, elles 
tentent de détourner leur attention et profitent de ce laps de temps 
pour fouiller leur domicile à la recherche d’objets de valeurs ou de 
numéraires.
Conseils :
• Ne laissez pas pénétrer dans votre domicile des gens que vous ne 

connaissez pas et que vous n’avez pas invité à rentrer chez vous.
• n’hésitez pas à demander à toute personne se présentant d’un organisme officiel toute pièce 

justificative de sa fonction (cartes professionnelles des policiers, gendarmes, enquêteurs 
d’administrations …).

• si vous êtes malgré tout abusé par un escroc, notez le maximum de détails pouvant intéresser les 
enquêteurs (véhicule, nombre et description des auteurs …).

Transports scolaires : 
Pour la rentrée scolaire 2022/2023, l’organisation du transport scolaire 

sur le territoire de Cœur de Savoie change !
Pour les écoles primaires et les collèges, c’est la Communauté de communes 
Coeur de Savoie qui organise et prend en charge le transport des élèves. 
Prendre contact par téléphone au 04 79 75 99 02, par mail transportscolaire@
cc.coeurdesavoie.fr. ou voir site internet https://www.coeurdesavoie.

fr/11971-transport-scolaire-ecoles-primaires-et-colleges.htm
Pour les lycées, c’est la Région Auvergne Rhône-Alpes qui prend en charge le transport des élèves. 
Voir le site https://transportscolaire.savoie.auvergnerhonealpes.fr/craura_73/usager/
Création d’un Conseil Municipal des jeunes :
 Vous avez entre 9 et 11 ans, les affaires publiques vous intéressent. Vous voulez 
vous associer, vous initier à la vie communale.  Pour cela, nous vous invitons à déposer 
votre candidature en mairie.
 Le Conseil Municipal des jeunes (CMJ) est élu pour un mandat de 2 ans. Deux années 

pendant lesquelles vous pourrez faire des propositions pour améliorer le cadre de vie des 
jeunes, l’environnement, les festivités ... . 
Congés d’été :

• Le secrétariat de mairie sera fermé du 25 juillet au 5 août inclus.
• L’agence postale sera fermée du 8 au 26 août inclus.

Comité des fêtes :
 La fête du village initialement prévue le 27 Août ne pourra pas se tenir. En effet depuis ce printemps 
il n’y a plus de  chapiteaux disponibles à la location. C’est le résultat de l’effet «post-covid», tout le monde 
veut faire la fête ! Nous organiserons fin septembre / début octobre une fête de la pomme plus conséquente 
que par le passé. 
Appel aux bénévoles : Après 2 années d’inactivité liées aux contraintes sanitaires, l’effectif s’est étiolé. 
Rejoignez nous, ambiance et bonne humeur seront au rendez vous ! Contactez Fabien Girard 06 66 00 76 41
Bibliothèque :
 Dans le cadre de l’opération 1ères pages, la bibliothèque offrira une 
animation aux enfants. En collaboration avec le relais d’assitantes maternelles 
de Chamoux, la bibliothèque municipale de Chamoux et la bibliothèque de 
Châteauneuf, plusieurs temps forts auront lieu dans ces structures du 26 au 30 
septembre 2022 : spectacle musical à la bibliothèque de Chamoux, kamishibaï et 
exposition de livres à la bibliothèque de Châteauneuf. Les heures et jours ne sont 
pas encore arrêtés.
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Vous avez été nombreux à vous interroger sur 
le travail de ces personnes. Ce sont des  employés 
d’une entreprise sous traitante de la société 
chargée par le département de déployer la fibre 
sur le territoire de la Savoie.

Annoncée pour mi 2022 ( cf bulletin municipal 
2021), elle ne devrait donc plus trop tarder à être 
accessible aux usagers.

L’ARCHITECTURE DU RÉSEAU DOMAINE 
PUBLIC 

 Le réseau fibre 
jusqu’à la maison 
(FTTH : Fiber To 
The Home) est 
structuré en plaques 
desservant entre 
300 et 800 foyers 
environ, organisées 
autour d’un Noeud 
de Raccordement 
Optique (NRO), 
interface entre le 
réseau de collecte et 
la boucle locale de 
distribution.

NOEUD DE RACCORDEMENT OPTIQUE (NRO) 
Il abrite les équipements des opérateurs et concentre les câbles de fibres optiques desservant les clients 

finaux. Il prend la forme d’un bâtiment maçonné. Environ 1 000 à 1 500 foyers raccordés.
ARMOIRE DE RUE (PM – POINT DE MUTUALISATION)
 Ce point de concentration intermédiaire est installé dans une armoire de rue et abrite les équipements 

des opérateurs.  Environ 300 à 800 foyers raccordés.
POINT DE BRANCHEMENT OPTIQUE (PBO)
 C’est le dernier maillon du réseau avant le branchement final chez l’abonné. Il est situé à proximité 

immédiate des sites à raccorder.  Entre 1 et 8 foyers raccordés par PBO.
LA PRISE TERMINALE OPTIQUE (PTO) 
Installé à l’intérieur du logement, ce boitier connecte l’abonné au réseau fibre, pour bénéficier des 

services très haut débit fournis par son opérateur fournisseur d’accès Internet. C’est l’équivalent d’une 
prise téléphonique pour le réseau ADSL.

RACCORDEMENT FINAL 
Cette étape est réalisée par le fournisseur d’accès Internet (FAI) choisi, seulement lorsque le foyer ou 

l’entreprise souscrit un abonnement.

Toute l’équipe municipale vous souhaite un bel été!
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